
Grâce au travail effectué au sein du Conseil de la fédération, le déséquilibre fiscal existant
entre le gouvernement fédéral et les gouvernements provinciaux trouve un règlement partiel
en mars 2007, avec le versement au gouvernement du Québec d’une somme de deux milliards
de dollars sur deux ans. C’est aussi au Conseil de la fédération que l’union économique
canadienne est renforcée, notamment au chapitre de la mobilité de la main-d’œuvre, et
induit des améliorations au mécanisme de règlement des différends de l’Accord sur le
commerce intérieur. En août 2007, les premiers ministres ont convenu que les gouvernements
doivent prendre des mesures afin que les ordres professionnels se soient tous conformés aux
exigences de l’Accord sur le commerce intérieur d’ici avril 2009. Par ailleurs, les premiers
ministres se sont entendus pour mettre en œuvre une série de mesures visant à réduire les
émissions de gaz à effet de serre et à faire face aux impacts des changements climatiques. Ils
ont aussi adopté une vision commune de l’avenir énergétique au Canada afin d’assurer un
équilibre entre la sécurité de l’approvisionnement énergétique, une gestion responsable au
plan environnemental, la responsabilité sociale et le maintien de la prospérité économique.

Afin d’optimiser le fonctionnement du fédéralisme canadien et l’utilisation des fonds publics,
les gouvernements fédéral et provinciaux doivent s’assurer d’éliminer tout chevauchement
ou dédoublement. Cet enjeu n’est pas nouveau dans le paysage politique canadien et
québécois. Déjà en 1937, une Commission royale d’enquête (Rowell-Sirois) a été chargée de
déterminer, entre autres, à quel point la population et le gouvernement étaient affectés par
de tels chevauchements. Quelque 55 ans plus tard, soit en février 1992, le Comité mixte
spécial sur le renouvellement du Canada (Beaudoin-Dobbie) faisait mention du
chevauchement dans son rapport et recommandait «que les gouvernements fédéral et
provinciaux envisagent des moyens d’éliminer les chevauchements et le double emploi pour
faire un meilleur usage des fonds publics». Au sein d’un système fédéral dans lequel les deux
paliers de gouvernement partagent certaines compétences, les chevauchements et les
dédoublements sont inévitables. Mais compte tenu du contexte de ressources limitées dans
lequel évoluent les gouvernements provinciaux, il est indispensable que soient réduits au
minimum les chevauchements et les dédoublements. C’est pourquoi une vigilance
systématique doit être instituée pour éviter ces gaspillages. L’actuel dynamisme du Conseil de
la fédération permet d’instaurer un mécanisme visant à rendre le fédéralisme canadien
encore plus efficace.

C’est pourquoi nous proposons de créer, par le biais du Conseil de la fédération, une
Commission sur l’amélioration de la fédération canadienne. Cette commission, à laquelle le
gouvernement fédéral pourrait être invité lorsque jugé nécessaire, serait composée de
membres nommés par les provinces. Elle pourrait regrouper des juristes, des politologues, des
experts constitutionnels ou d’autres personnes ayant acquis une vaste expérience du
fédéralisme canadien. La Commission aurait pour mandat d’identifier les irritants au bon
fonctionnement du fédéralisme canadien, notamment en regard du partage des
compétences définit dans la Constitution canadienne. De façon particulière, la Commission
pourrait juger de la conformité d’une mesure fédérale avec les dispositions de la Partie VI de
l’AANB, intitulé « Répartition des compétences législatives ». Toute province pourrait
soumettre à l’étude de la Commission une mesure fédérale. Aussi, la Commission pourrait, de
son propre chef, analyser toute mesure.
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1144.. IInnssttaauurreerr,, ppaarr llee bbiiaaiiss dduu CCoonnsseeiill ddee llaa ffééddéérraattiioonn,, uunnee ccoommmmiissssiioonn
ssuurr ll’’aamméélliioorraattiioonn ddee llaa ffééddéérraattiioonn ccaannaaddiieennnnee qquuii aauurraa ccoommmmee
mmaannddaatt ddee :: 

•• IIddeennttiiffiieerr lleess iirrrriittaannttss aauu ffoonnccttiioonnnneemmeenntt dduu ffééddéérraalliissmmee ccaannaaddiieenn eett ddee
pprrooppoosseerr llaa mmiissee eenn ppllaaccee dd’’eenntteenntteess aaddmmiinniissttrraattiivveess oouu ddee
mmooddiiffiiccaattiioonnss ccoonnssttiittuuttiioonnnneelllleess vviissaanntt llee rreessppeecctt dduu ppaarrttaaggee ddeess
ccoommppéétteenncceess pprréévvuu ddaannss llaa CCoonnssttiittuuttiioonn ccaannaaddiieennnnee;;

•• VViisseerr ll’’éélliimmiinnaattiioonn pprrooggrreessssiivvee ddeess cchheevvaauucchheemmeennttss eett ddeess
ddééddoouubblleemmeennttss eennttrree llee ggoouuvveerrnneemmeenntt ffééddéérraall eett lleess ggoouuvveerrnneemmeennttss
pprroovviinncciiaauuxx..

Les aspirations constitutionnelles du Québec

En octobre 2001, le Parti libéral du Québec rendait public « Un projet pour le Québec :
Affirmation, autonomie et leadership », rapport effectuant une mise à jour de la position
constitutionnelle du Parti, plus communément connu sous le vocable de « rapport Pelletier»
du nom du président du groupe l’ayant développé, monsieur Benoît Pelletier, actuel ministre
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, des Affaires autochtones, de la
Francophonie canadienne, de la Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information. Le rapport Pelletier faisait alors état de revendications de modifications à la
Constitution canadienne qui sont les suivantes : 

• La reconnaissance de la spécificité du Québec;

• L’octroi d’un droit de veto au Québec;

• L’encadrement du pouvoir fédéral de dépenser et l’exercice d’un droit de retrait
avec compensation financière de toute intervention du gouvernement fédéral
dans les domaines de compétence du Québec;

• La constitutionnalisation de la composition actuelle de la Cour suprême du
Canada, y compris la présence d’au moins trois juges du Québec sur neuf et la
participation des provinces à la sélection des juges de la Cour suprême du
Canada;

• L’inscription dans la Constitution de l’entente McDougall-Gagnon-Tremblay en
matière d’immigration;

• La réforme du Sénat;

• L’ajout à la Constitution canadienne d’un mécanisme permettant de
constitutionnaliser, au besoin, des ententes administratives.

Ces revendications sont toujours d’actualité aujourd’hui.

En parallèle, le Parti libéral du Québec reste à l’affût de la meilleure occasion d’entreprendre
avec succès des discussions constitutionnelles sur la base, entre autres, des éléments élaborés
dans le rapport Pelletier de 2001. Il se méfie des intentions politiques réelles de ceux qui en
appellent à une réouverture précipitée de cet enjeu. Il préfère, pour l’instant, travailler à une
progression continue de la fédération canadienne qui correspond davantage aux besoins plus
immédiats des Québécois. 
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Le Parti libéral du Québec continuera également à défendre sans relâche sur toutes les
tribunes, canadiennes comme internationales, la nécessité d’une reconnaissance franche et
officielle de la spécificité du Québec, laquelle est fondée sur des caractéristiques nationales
tels une langue, une culture, une histoire, un territoire, des institutions politiques, un modèle
de développement social et économique, un vouloir-vivre collectif, un mode de vie et un
régime juridique distincts.

«Reconnaître franchement», cela signifie que les lois canadiennes, en particulier la loi
fondamentale qu’est la Constitution ainsi que les tribunaux qui interpréteront ces lois,
devront tenir compte de cette réalité propre à notre fédération. En attendant cette étape,
qui devra venir tôt ou tard, l’attitude et les politiques des autres gouvernements canadiens
et en particulier du gouvernement fédéral doivent de facto tenir compte du caractère
national du Québec.

1155..RRééaaffffiirrmmeerr lleess aassppiirraattiioonnss ccoonnssttiittuuttiioonnnneelllleess dduu QQuuéébbeecc :: 

•• LLaa rreeccoonnnnaaiissssaannccee ddee llaa ssppéécciiffiicciittéé dduu QQuuéébbeecc;;

•• LL’’ooccttrrooii dd’’uunn ddrrooiitt ddee vveettoo aauu QQuuéébbeecc;;

•• LL’’eennccaaddrreemmeenntt dduu ppoouuvvooiirr ffééddéérraall ddee ddééppeennsseerr eett ll’’eexxeerrcciiccee dd’’uunn ddrrooiitt
ddee rreettrraaiitt aavveecc ccoommppeennssaattiioonn ffiinnaanncciièèrree ddee ttoouuttee iinntteerrvveennttiioonn dduu
ggoouuvveerrnneemmeenntt ffééddéérraall ddaannss lleess ddoommaaiinneess ddee ccoommppéétteennccee dduu QQuuéébbeecc;;

•• LLaa ccoonnssttiittuuttiioonnnnaalliissaattiioonn ddee llaa ccoommppoossiittiioonn aaccttuueellllee ddee llaa CCoouurr ssuupprrêêmmee
dduu CCaannaaddaa,, yy ccoommpprriiss llaa pprréésseennccee dd’’aauu mmooiinnss ttrrooiiss jjuuggeess dduu QQuuéébbeecc ssuurr
nneeuuff eett llaa ppaarrttiicciippaattiioonn ddeess pprroovviinncceess àà llaa sséélleeccttiioonn ddeess jjuuggeess ddee llaa CCoouurr
ssuupprrêêmmee dduu CCaannaaddaa;;

•• LL’’iinnssccrriippttiioonn ddaannss llaa CCoonnssttiittuuttiioonn ddee ll’’eenntteennttee MMccDDoouuggaallll--GGaaggnnoonn--
TTrreemmbbllaayy eenn mmaattiièèrree dd’’iimmmmiiggrraattiioonn;;

•• LLaa rrééffoorrmmee dduu SSéénnaatt;;

•• LL’’aajjoouutt àà llaa CCoonnssttiittuuttiioonn ccaannaaddiieennnnee dd’’uunn mmééccaanniissmmee ppeerrmmeettttaanntt ddee
ccoonnssttiittuuttiioonnnnaalliisseerr,, aauu bbeessooiinn,, ddeess eenntteenntteess aaddmmiinniissttrraattiivveess..

Les communautés autochtones

La population totale des 11 nations autochtones du Québec est de près de 83 000 personnes,
soit environ 1% de la population du Québec. Les nations autochtones du Québec ont des
préoccupations, des revendications et des besoins particuliers. Les droits existants de ces
nations — ancestraux, issus de traités ou autres — ont été reconnus et confirmés par les
tribunaux. Les nations autochtones doivent avoir le droit de préserver et de promouvoir leurs
langues, coutumes, cultures, règles et traditions, de posséder et de contrôler leurs terres,
d’œuvrer à l’amélioration de leurs conditions économiques, sociales et culturelles, et
d’orienter elles-mêmes le développement de leur identité.
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De nombreuses communautés autochtones et inuites vivent encore aujourd’hui des
problématiques sociales lourdes, telles que la toxicomanie, la violence, le suicide, la sous-
scolarisation, un manque d’eau potable et des conditions de logement souvent inacceptables.
Les filles autochtones âgées de 10 à 14 ans ont un taux de grossesse 9 fois plus élevé que les
filles non autochtones du même âge. Un autochtone issu des réserves vit en moyenne 6 à 7
ans de moins en comparaison avec la population québécoise en général. Les autochtones sont
aussi 5 fois plus exposés au suicide tandis que le taux de mortalité infantile est chez eux près
de 20% plus élevé que dans la population en général.

La responsabilité de la prestation et du financement des services de santé et des services
sociaux destinés aux Autochtones interpelle différents paliers de gouvernement selon la
nature des services offerts et le lieu de résidence des Autochtones. La mise sur pied d’une
table tripartite permanente réunissant le gouvernement du Québec et du Canada ainsi que
l’Assemblée des Premières Nations, visant spécifiquement l’amélioration des conditions de vie
des populations autochtones et inuites et la clarification des rôles et responsabilités des
gouvernements, nous apparaît dans ce contexte comme une initiative à être déployée
rapidement.

1166.. TTrraavvaaiilllleerr eenn ccoollllaabboorraattiioonn aavveecc llee ggoouuvveerrnneemmeenntt ffééddéérraall eett
ll’’AAsssseemmbbllééee ddeess PPrreemmiièèrreess NNaattiioonnss aaffiinn dd’’aamméélliioorreerr lleess ccoonnddiittiioonnss
ddee vviiee ddeess ccoommmmuunnaauuttééss aauuttoocchhttoonneess dduu QQuuéébbeecc eenn :: 

•• ÉÉttaabblliissssaanntt uunnee ttaabbllee ttrriippaarrttiittee aavveecc llee ggoouuvveerrnneemmeenntt ffééddéérraall eett lleess
pprreemmiièèrreess nnaattiioonnss ppoouurr ééllaabboorreerr uunn ppllaann dd’’aaccttiioonn ccoonnjjooiinntt nnoottaammmmeenntt
ddaannss lleess ddoommaaiinneess ddee ll’’éédduuccaattiioonn,, ddee llaa ssaannttéé eett ddeess sseerrvviicceess ssoocciiaauuxx,, ddee
llaa ssééccuurriittéé eett dduu llooggeemmeenntt.. LLaa ttaabbllee ddeevvrraa vveeiilllleerr àà aamméélliioorreerr llee ssoorrtt ddeess
mmeemmbbrreess ddeess ccoommmmuunnaauuttééss aauuttoocchhttoonneess,, àà ccllaarriiffiieerr lleess rrôôlleess eett
rreessppoonnssaabbiilliittééss ddeess ggoouuvveerrnneemmeennttss qquuéébbééccooiiss eett ccaannaaddiieenn eett àà
ddiimmiinnuueerr lleess cchheevvaauucchheemmeennttss eett lleess ddééddoouubblleemmeennttss eennttrree lleess
ggoouuvveerrnneemmeennttss dduu QQuuéébbeecc eett dduu CCaannaaddaa ddaannss lleess iinntteerrvveennttiioonnss aauupprrèèss
ddee cceess ccoommmmuunnaauuttééss..
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Conclusion

L’histoire du Québec se confond largement avec celle du Parti libéral du Québec, qui en fut
le principal moteur de progrès. De colonie à véritable nation moderne, le Québec a connu un
cheminement riche et exaltant.  

Ayant en main aujourd’hui tous les leviers nécessaires, étant libre et ouverte, la société
québécoise envisage l’avenir avec confiance. La diversité de sa population constitue un actif
majeur, contribuant à son dynamisme culturel et à sa prospérité économique.  L’ouverture sur
le monde devient une valeur phare, enrichissant les connaissances, les expériences et les
compétences de notre société.  

Le monde est à nos portes et nous avons décidé de les ouvrir toutes grandes. Un nouveau défi
apparaît avec plus d’acuité : accueillir encore mieux ces milliers de nouveaux arrivants que
nous invitons à se joindre à nous. L’intégration passe par l’éducation, l’emploi et le partage
des valeurs qui définissent le Québec moderne.

En tant que nation française d’Amérique, le Québec doit constamment faire preuve de
vigilance pour assurer la qualité, la vitalité et la pérennité de sa langue officielle et commune.
Le cosmopolitisme peut se vivre en français en Amérique : il nous appartient de nous en
assurer. Le Québec, comme principal foyer de la francophonie canadienne, partage une
responsabilité avec le gouvernement du Canada : celle de soutenir et d’accompagner les
communautés francophones du Canada dans leur développement. S’il faut parfois défendre
notre langue, il faut en tout temps la chérir, ce qui signifie qu’il faut bien la parler, bien
l’écrire et bien l’enseigner. Des efforts supplémentaires doivent être faits à cet égard.

Le Québec est chez lui au Canada. Il a fondé ce pays. Lorsque les Québécois se sont fait offrir
de quitter ce pays qui est le leur, ils ont refusé, à deux reprises. Les avantages de la
cohabitation l’emportent largement sur ses irritants. Cela étant, ces irritants sont bien réels
et soulèvent des problématiques qui doivent être réglées. Le Québec n’est pas signataire de
la Constitution canadienne : cet enjeu devra inévitablement faire l’objet d’un règlement, tôt
ou tard. Par ailleurs, cela n’empêche pas le Canada de fonctionner et d’évoluer, largement à
l’avantage des partenaires fédératifs. Le Québec est un leader dans l’amélioration du
fonctionnement de la fédération canadienne. Il doit continuer à l’être.

Le Québec constitue, à plusieurs égards, une exception notable si on le compare aux autres
nations de la Terre. Par sa position géographique, l’originalité de sa culture, la vitalité de sa
langue, le dynamisme de ses industries et, surtout, son immense potentiel de développement,
le Québec a tout ce qu’il faut pour faire encore mieux. Les Québécois, aujourd’hui plus que
jamais auparavant, ont toutes les raisons d’êtres fiers de ce qu’ils sont devenus, et peuvent
sans hésiter envisager l’avenir en toute confiance.
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S’il est vrai que le défi démographique peut s’avérer moins gigantesque en optimisant la
productivité et l’emploi au sein de la population active existante, nous croyons qu’à plus long
terme, il faut user de tous les moyens raisonnables pour accroître la population active de
demain. Nous pouvons y parvenir en gardant notre main-d’œuvre au Québec, en misant sur
l’immigration et en encourageant la natalité.  

Cela ne saurait se faire en multipliant les interdits, les mots d’ordre ou les vœux pieux.  Le
retournement de situation démographique récent de certains pays européens démontre bien
qu’il est possible de faire en sorte que chaque personne qui quitte les rangs de la population
active pour la retraite soit éventuellement remplacée. C’est l’ambition que nourrissent les
militants du Parti libéral du Québec que nous avons consultés.

Pour le peuple québécois, cet objectif est un double impératif, économique et identitaire.  Un
rétrécissement accéléré de la population active n’est pas compatible avec la croissance
économique soutenue qui sous-tend nos choix de société. Le déclin prématuré de la
population totale n’est pas compatible avec le maintien du poids démographique, politique
et économique qui sous-tend notre influence sur le destin de la fédération canadienne.
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Outre les conditions économiques d’ensemble et le partage équitable des tâches familiales
entre conjoints, où le Québec a marqué récemment des progrès importants, trois grands
facteurs semblent jouer lorsque vient le temps d’expliquer l’écart entre le nombre d’enfants
effectif et souhaité :

1) Pour toutes sortes de raisons, les parents d’aujourd’hui ont leur premier enfant à un
âge plus avancé que les générations précédentes. Faute de se « reprendre » dans la
trentaine, ces parents finissent par avoir moins d’enfants qu’ils l’auraient souhaité.

2) Des obstacles à la conciliation travail-études-familles, en particulier pour les parents
d’enfants d’âge préscolaire, peuvent retarder ou décourager le projet familial. 

3) Des obstacles particuliers, à la fois financiers et sociaux, peuvent décourager le choix
des familles d’avoir autant d’enfants qu’elles le désirent. Ce phénomène semble se
présenter avec une acuité particulière au Québec, que ce soit en comparaison avec
les autres pays développés ou son propre passé pas si lointain.

Les gestes posés ces dernières années par le gouvernement du Parti libéral du Québec, que
ce soit la consolidation du réseau de services de gardes, l’équité salariale, les efforts pour
soutenir les parents étudiants et bien entendu le régime d’assurance parentale, ont
littéralement changé la donne.

Les Québécoises qui désirent donner naissance à un premier enfant sans renoncer à leurs
aspirations professionnelles sont plus que jamais en meilleure position pour entreprendre
leur projet familial. La recrudescence des naissances en 2006 et en 2007, sans précédent
depuis trente ans et supérieure à la moyenne ontarienne, n’est pas un hasard.

On peut dès lors penser que le soutien exceptionnel du gouvernement à la famille a levé une
grande part des obstacles à la naissance d’un premier enfant.

Il faut poursuivre sur cette lancée. Par exemple, l’endettement des nombreux jeunes
Québécois qui ont poursuivi d’assez longues études postsecondaires peut retarder la
réalisation du désir d’avoir un enfant. Ce retard risque de conduire à une famille dont la taille
est inférieure à ce que les parents avaient souhaité au départ.

C’est pourquoi nous proposons un report de remboursement sur le capital d’une dette
étudiante aux parents d’enfants de moins de cinq ans qui le souhaitent.

Par ailleurs, en dépit du soutien accordé depuis 2003, envisager la venue d’un troisième
enfant est une autre paire de manches. La décision d’avoir plus de deux enfants est souvent
difficile à prendre : des forfaits familiaux dans les commerces aux tables de restaurant, des
véhicules à l’organisation du temps pour les loisirs de chacun, rien n’est vraiment adapté aux
circonstances de la famille nombreuse. Pour la classe moyenne, famille nombreuse est
synonyme de choix différents et souvent plus coûteux, en matière de transport, d’habitation
et de loisirs.

Pourtant, la moitié des familles avec enfants en ont deux, et une proportion appréciable en
souhaiterait plus.  
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Répartition des familles selon la taille… quelques statistiques

Nous croyons que l’arrivée d’un troisième enfant dans une famille où deux autres enfants
nécessitent déjà beaucoup d’attention milite en faveur d’un congé parental prolongé. Ce
congé serait d’autant plus souhaitable qu’il aurait moins de conséquences sur les perspectives
professionnelles de la mère, plus âgée et expérimentée à l’arrivée d’un troisième enfant. C’est
pourquoi nous proposons d’ajouter 26 semaines de prestations au congé parental à la
naissance ou à l’adoption d’un troisième enfant, et des suivants.

On ne saurait sous-estimer l’effet à long terme d’une telle mesure sur la vitalité économique
et démographique du Québec si elle parvient à donner ses fruits. Ainsi, si la proportion des
familles de 3 enfants et plus passait de 20% à 30% au cours des 10 à 15 prochaines années,
cela aurait pour effet, toutes choses étant égales par ailleurs, de :

• retarder d’au moins 10 ans le déclin appréhendé de la population totale;

• faire en sorte que, entre 2026 et 2036, de 80 à 85 jeunes fassent leur entrée dans les
rangs de la population en âge de travailler pour chaque 100 personnes qui en
sortent, plutôt que 65 à 70.

Si une génération fictive de femmes connaissait, au cours de sa vie féconde, les taux de
fécondité de l’année 2006 :

2255 %%
n’auraient

pas d’enfants

1177 %%
en auraient

un

3388 %%
en auraient

deux

1144 %%
en auraient

trois

66 %%
en auraient
quatre et +

En 2006, pour toutes les 82 100 naissances enregistrées :

3388 005555 ((4466 %%))

étaient des
naissances de
pprreemmiieerr rang

2299 554488 ((3366 %%))

étaient des
naissances de
sseeccoonndd rang

1100 004466 ((1122 %%))

étaient des
naissances de

ttrrooiissiièèmmee rang

44 445511 ((55 %%))
étaient des

naissances de
qquuaattrriièèmmee rang

ou plus
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NOS RÉSOLUTIONS POUR AIDER LES PARENTS À AVOIR AUTANT D’ENFANTS
QU’ILS LE SOUHAITENT

1. Accorder aux parents qui le désirent un congé sur le remboursement du capital
d’une dette étudiante tant qu’ils ont des enfants de moins de 5 ans.

2. Verser les allocations d’assurance parentale pendant 26 semaines supplémentaires
à la naissance ou à l’adoption d’un troisième enfant et des suivants.

Qu’ils soient de premier ou de troisième rang, nous souhaitons bien entendu que tous les
jeunes Québécois viennent au monde dans les meilleures circonstances possibles.

Un régime d’assurance parentale généreux, de bons services périnataux et la présence par la
suite de services de garde éducatifs accessibles et de qualité sont autant d’outils propres à
donner à chaque enfant un bon départ dans la vie et ainsi assurer l’égalité des chances.  

Mais nous souhaitons aller plus loin grâce à une initiative qui poursuit un double objectif : le
soutien financier aux jeunes parents et la prévention d’éventuels problèmes de santé.  

La venue d’un premier enfant est associée à des coûts importants qui ne cadrent pas toujours
avec les budgets serrés de bien des couples au Québec, surtout les plus jeunes, et qui se
manifestent plus souvent qu’autrement avant même la naissance de l’enfant (siège de
sécurité pour bébé, vêtements, meubles, etc.). 

En parallèle, le suivi médical et le soutien offerts aux mères par le biais des hôpitaux, des
cliniques, des CLSC et des organismes communautaires font l’envie de nos voisins en
Amérique du Nord. Bien déployés, ils contribuent à réduire les problèmes de santé et de
comportement qui pourraient survenir dans l’avenir. Pour toutes sortes de raisons, une partie
des futures mères, souvent celles dont la précarité des revenus et du soutien social peut
parfois placer leur enfant en situation de vulnérabilité, ne profite pas de ces services.  

C’est pourquoi nous proposons d’instaurer une allocation financière qui non seulement
aidera les parents à absorber les coûts financiers associés à la venue d’un premier enfant, mais
encouragera toutes les mères à tirer partie des services médicaux et sociaux qui sont
disponibles dans leur communauté.

Pour ce faire, nous proposons d’offrir à tous les parents d’un premier enfant d’avoir accès au
versement de l’allocation Soutien aux enfants pendant les cinq mois environ suivant leur
déclaration de grossesse, laquelle devra être attestée par un professionnel de la santé.

Dans le même esprit, et pour aider toutes les familles à absorber les coûts liés à l’arrivée d’un
premier enfant, nous proposons d’exonérer de la TVQ un certain nombre de biens
obligatoires destinés à la sécurité d’un jeune enfant, dont les sièges de sécurité pour bébés
et pour enfants, ainsi que les lits d’enfant.

De plus, pour des raisons évidentes d’équité et de cohérence, nous proposons d’accorder aux
familles adoptantes les mêmes conditions que celles des parents biologiques pour ce qui est
de l’assurance parentale. Également, toujours dans le souci de soutenir les parents afin qu’ils
aient autant d’enfants qu’ils souhaitent en avoir, nous proposons de bonifier le crédit d’impôt
qui rembourse partiellement les dépenses liées au traitement de l’infertilité.
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3. Débuter le versement mensuel des allocations Soutien aux enfants aux parents
d’un premier enfant à compter de la déclaration de grossesse, lequel versement ne
pouvant débuter avant la vingtième semaine de grossesse.

4. Exonérer de la TVQ certains biens obligatoires destinés à la sécurité des enfants,
dont les sièges de sécurité pour bébés et pour enfants, ainsi que les lits d’enfant.

5. Accorder aux familles adoptantes les mêmes conditions que celles des parents
biologiques pour ce qui est de l’assurance parentale.

6. Bonifier le crédit d’impôt existant qui permet un remboursement partiel des frais
liés au traitement de l’infertilité.
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L’équité dans le choix 
des services de garde

En consolidant le réseau de services de garde à tarif réduit afin de répondre à la demande
des parents, le gouvernement du Parti libéral du Québec a fait un pas de géant pour assurer
la conciliation travail-famille. De 2003 à 2006, il a créé plus de 37 500 places pour atteindre
le seuil de 200 000 places. Et il a créé encore 2 069 places supplémentaires en juillet dernier.

Qu’il s’agisse de places en CPE, en milieu familial, en milieu de travail, ou dans des garderies
privées subventionnées, un peu plus de la moitié des parents ayant des enfants d’âge
préscolaire peuvent se fier sur une solution qui leur convient et les met en confiance.  

Bien que ces services soient appréciés par des milliers de parents, le fait demeure qu’ils ne
conviennent pas à tous les parents.

Les parents qui ont des horaires de travail ou d’études exigeants ou atypiques, les parents qui
habitent les milieux ruraux et les parents qui tiennent à faire garder leurs enfants au domicile
familial ne trouvent pas, dans les garderies subventionnées, la solution qui leur convient.
Certes, des crédits d’impôt remboursables sont disponibles afin de rembourser une partie des
coûts engendrés par une solution alternative, mais la valeur de ces crédits diminue
rapidement à partir d’un revenu familial excédant 30 000$.  

Par conséquent, deux familles de parents en emploi ayant un enfant d’âge préscolaire et des
revenus identiques proches de la moyenne québécoise seront traitées bien différemment
selon leur horaire et leurs préférences qui font en sorte qu’ils profitent ou non de places à
tarif réduit. Ils paieront un peu moins de 20% des coûts réels en privilégiant le service à tarif
réduit, mais près de 80% des coûts réels s’ils optent pour une option différente.  

Nous croyons qu’il est essentiel d’agir pour rétablir un certain équilibre et plus de souplesse. 

Par contre, le Parti libéral du Québec s’oppose fermement à toute mesure qui, comme celle
que propose Mario Dumont et l’ADQ2, aurait pour effet indirect d’inciter des gens à se retirer
du marché du travail ou de réduire l’autonomie financière des femmes.   

Aux prises avec un important défi démographique, le Québec a besoin de mettre toutes les
épaules à la roue. Nous n’avons pas les moyens comme société de débourser près d’un
milliard de dollars pour pousser des gens à faire le choix de rester à la maison. Une telle
mesure n’est pas une bonne solution. 
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2. Une allocation non-imposable annuelle de 5 200 $ (ou hebdomadaire de 100 $) par enfant d’âge préscolaire qui ne fréquentent pas le réseau de garderies
subventionnées. L’ADQ évalue elle-même le coût de cette mesure à 900 millions de dollars par année.



Visiblement, l’ADQ n’a pas tenu compte de l’expérience étrangère. Celle-ci démontre que ce
sont presque exclusivement les femmes qui se prémunissent de cette prestation. Elle
démontre aussi que les pays européens qui se sont engagés dans cette voie ont carrément
encouragé des jeunes mères à se retirer plus longtemps du marché du travail et ont vu leur
taux d’emploi féminin diminuer3. En France par exemple, l’institution d’une prestation
comme celle proposée par Mario Dumont a eu pour effet de diminuer de 15% la
participation des mères au marché du travail.  

Malheureusement, les femmes les plus susceptibles de se prémunir de cette prestation sont
souvent celles parmi les moins qualifiées et scolarisées, qui travaillent à temps partiel ou qui
bénéficient de revenus modestes. Bref, des femmes qui voient un avantage financier
immédiat à se retirer du marché du travail, mais qui à long terme en font des candidates
difficiles à réintégrer ensuite en emploi. 

À cet égard, dans la proposition de Mario Dumont — qui reste toujours aussi imprécise
malgré qu’elle ait été avancée il y a un plus d’un an —, tout laisse croire que les parents aptes
à l’emploi bénéficiant de l’aide sociale auraient aussi droit à l’allocation de 100$ par semaine.
On se doute bien que ces parents n’auraient plus d’incitatif à s’engager dans une démarche
d’intégration à l’emploi. 

Contrairement à l’ADQ, le Parti libéral du Québec fait plutôt le choix de soutenir les parents
qui travaillent; les parents qui, sans profiter des garderies à tarif réduit, doivent néanmoins
concilier travail et famille.  

Nous proposons donc de bonifier le crédit d’impôt remboursable pour frais de garde existant,
qui rembourserait 75% des dépenses encourues par tous les contribuables.  Ainsi, la valeur
de ce crédit d’impôt serait comparable, pour les familles de la classe moyenne, à la
subvention moyenne que verse le gouvernement aux parents d’enfants qui fréquentent une
garderie à tarif réduit.  

Plus encore, dans la mesure où ce crédit d’impôt rembourse des dépenses pour lesquelles les
parents ont obtenu un reçu, il doit dorénavant être possible à plus d’une famille qui emploie
une gardienne de partager la valeur de ce reçu. Ainsi, deux familles voisines avec chacune
deux jeunes enfants, qui décident d’embaucher une personne pour garder leurs enfants et
partager les coûts de garde, seraient en mesure de partager le crédit d’impôt.

Par ailleurs, le tarif fixe de 7$ comporte des désavantages importants. Il ne permet pas de
compenser les hausses inévitables des coûts du système et il fait en sorte que la majorité des
parents ignore la réalité des coûts d’ensemble et la valeur du soutien financier qui leur est
accordé. Nous pensons que le gel tarifaire n’est jamais une bonne solution et nous voulons y
mettre un terme de manière à garantir la pérennité du réseau. En 2007, l’ensemble des
contributions de 7$ payées par les parents d’enfants utilisant des garderies à tarif réduit
équivalait à 18,5% de l’ensemble des coûts du réseau. Il nous apparaît raisonnable de fixer
dorénavant le tarif, sur une base annuelle, à 20% des coûts moyen du réseau.  

De plus, pour faciliter la vie des familles et mieux gérer la demande, nous proposons
d’étendre, à toutes les régions qui n’en ont pas une, la liste d’attente unifiée combinée à un
service d’inscription en ligne convivial, comme l’a expérimenté notamment la région de Laval
avec beaucoup de succès.
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3. Voir notamment Laurence ALLAIN et Béatrice SÉDILLOT. « L’effet de l’Allocation parentale d’éducation sur l’activité des femmes », Annexe D, dans Conseil
d’analyse économique. Égalité entre les femmes et les hommes : aspects économiques, Paris, La Documentation française, 1999, p. 177 à 184 et, notamment,
p. 178-179. Les auteures ont pu calculer que la prestation versée aux mères d’enfants de moins de 3 ans qui restent à la maison en France a fait passer la
participation des jeunes mères au marché du travail de  70 % à 55 % entre 1994 et 1998.



Familles avec enfants de moins de cinq ans et choix de garde pour ceux qui doivent
confier leurs enfants à des tiers sur une base régulière en raison du travail ou des
études (septembre 2004)

CChhooiixx ddeess ppaarreennttss
SSoouuttiieenn ggoouuvveerrnneemmeennttaall 

aannnnuueell ppaarr eennffaanntt44

4411,,55 %% utilisent les CPE ou les garderies
privées à 7$ 9 750$

3311,,55 %% utilisent la garderie en milieu
familial à 7$ 4 750$

11,,77 %% utilisent une garderie en milieu
familial à tarif complet 1 960$

44,,33 %% utilisent une garderie privée 
à tarif complet 1 960$

22,,99 %% font garder leurs enfants à domicile
par un tiers apparenté 1 960$*

44,,22 %% font garder leurs enfants à
l’extérieur du domicile, en milieu familial,

par un tiers apparenté
1 960$*

22,,55 %% font garder leurs enfants à domicile
par un tiers non-apparenté

1 960$
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4. Dans le cas d’un revenu familial moyen en 2006 de 82 383 $ et exclusivement au titre du soutien financier aux services de garde, que ce soit la subvention par
place versée par le gouvernement pour les alternatives à tarif réduit ou les crédits d’impôt remboursables pour frais de garde pour les autres.



NOS RÉSOLUTIONS POUR RÉTABLIR L’ÉQUITÉ ET LA SOUPLESSE DANS 
LE SOUTIEN AUX FAMILLES AVEC ENFANTS D’ÂGE PRÉSCOLAIRE

7. Bonifier le crédit d’impôt remboursable pour frais de garde de manière à ce qu’il
rembourse une plus grande part des frais encourus pour les parents en emploi ou
aux études, leur permettant ainsi d’obtenir un soutien gouvernemental comparable
à celui dont profitent les parents dont les enfants sont en garderie à tarif réduit. 

8. Permettre le partage des reçus d’impôt entre deux ou plusieurs parents employeurs
pour les services d’une même éducatrice offrant des services non-subventionnés.

9. Compléter, au cours des quatre prochaines années, l’engagement de créer 20 000
nouvelles places à tarif réduit, en priorisant l’offre en milieu de travail et en milieu
familial.

10. Fixer annuellement le tarif quotidien des places en garderie subventionnées à 20%
des coûts totaux moyens.

11. Accélérer la mise en œuvre d’une liste d’attente unifiée pour les places en CPE dans
toutes les régions et d’un service en ligne convivial pour les parents.
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Soutenir les parents 
d’enfants d’âge scolaire

S’il est vrai que l’école est gratuite au Québec, le fardeau financier des familles ne disparaît
pas pour autant lorsque les enfants débutent l’école. C’est pourquoi le Soutien aux enfants
est versé jusqu’à ce que l’enfant atteigne 18 ans.

Néanmoins, une famille avec des enfants d’âge scolaire n’est généralement pas aux prises
avec des dilemmes de conciliation travail-famille aussi aigus que ceux des familles ayant un
enfant de moins de cinq ans. Ce qu’ils réclament, par conséquent, c’est un soutien adéquat
de l’État dans les circonstances où les parents ont besoin de l’aide de tout le monde pour bien
s’acquitter de leurs responsabilités parentales.  

L’une de ces circonstances est certainement la rentrée scolaire, qui est synonyme de factures
importantes pour tous les parents. Pour les aider à mieux planifier et assumer de tels coûts,
nous proposons de modifier le calendrier de versement de l’allocation Soutien aux enfants.
Plutôt que de verser l’allocation trimestrielle aux mois de janvier, avril, juillet et octobre, il
s’agirait de le faire lors des mois de février, mai, août et novembre.

Par ailleurs, dans la mesure où tout le monde gagne à voir grandir des enfants cultivés et en
bonne santé, nous croyons que les parents doivent se sentir supporter lorsqu’ils ont à assumer
des dépenses souvent importantes pour une saison de hockey ou une ballade dans les
musées.  

Bien que l’école puisse être un lieu privilégié d’intervention des services sociaux destinés aux
jeunes, il n’est ni souhaitable ni réaliste de penser que l’école québécoise puisse prendre sur
ses épaules toutes les bonnes causes et les projets d’ingénierie sociale imaginables sans
affecter la mission qu’elle est seule à pouvoir réaliser.  

Un proverbe africain dit qu’il faut tout un village pour élever des enfants. Nous croyons qu’il
faut mobiliser les entreprises, les instances de la société civile, le secteur public les experts et
toute la population adulte autour d’initiatives concrètes pour améliorer la qualité de vie des
familles et des jeunes.

Commerçants et employeurs peuvent voir la conciliation travail-famille comme un fardeau
additionnel auquel il faut résister à tout prix, où comme une formidable occasion d’assurer à
long terme le remplacement de leur main-d’œuvre et de leur clientèle. C’est à nous de
décider ce qui sera rare et ce qui sera routinier.  

Nous sommes d’avis que les expériences de conciliation travail-famille les plus ingénieuses
doivent être mieux connues et valorisées. Nous pensons également que les institutions
publiques, dont les parcs et les musées, doivent se doter d’une politique tarifaire adaptée aux
familles.

Enfin, bien des familles restent mal informées des outils et du soutien à leur disposition,
notamment pour ce qui est de l’encadrement des adolescents et de la préparation de la
retraite. C’est pourquoi nous voulons mettre à la disposition des parents d’enfants plus âgés
et des préretraités des guides pratiques et complets aussi bien conçus et appréciés que celui
qui est remis aux nouveaux parents à leur sortie de l’hôpital, lequel devrait d’ailleurs être
bonifié pour couvrir la période de zéro à quatre ans.
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NOS RÉSOLUTIONS POUR MIEUX SOUTENIR LES ENFANTS D’ÂGE SCOLAIRE
ET LEURS FAMILLES

12. Faire la promotion des meilleures expériences de conciliation travail-famille et
encourager les entreprises à les adapter à leurs besoins.

13. Modifier le calendrier des versements trimestriels de la prime Soutien aux enfants
de manière à ce que l’un des chèques parvienne aux parents en août, en prévision
de la rentrée scolaire.

14. Instaurer un crédit d’impôt pour le remboursement de dépenses liées à des activités
physiques, à la fois pour les enfants de moins de seize ans et pour les aînés de 60
ans et plus.

15. Concevoir et distribuer, dans tous les foyers visés, 3 guides pratiques : l’un
concernant les enfants de 5 à 12 ans, l’un sur les enfants de 13 à 18 ans et un autre
portant sur la préparation à la retraite. Ces guides contiendraient un répertoire des
ressources disponibles, un aperçu des programmes gouvernementaux et des
conseils pratiques.

16. Instaurer la gratuité des tarifs dans les parcs et les musées publics québécois pour
les enfants de moins de 12 ans, et inviter les autres acteurs de la société civile à
consentir des rabais analogues aux familles.
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De la souplesse 
et encore de la souplesse

S’il est vrai que les parents québécois apprécient le soutien financier du gouvernement du
Québec, il n’en demeure pas moins que les programmes gouvernementaux souffrent parfois
d’une rigidité qui ne cadre pas toujours bien avec la diversité des besoins et des situations des
familles.  

Les parents apprécient recevoir de l’argent, mais souvent, ce qui leur manque, c’est du temps.
Les pères apprécient le congé paternel, mais ils souhaiteraient l’utiliser avec plus de
souplesse. Bref, les parents ne veulent pas renoncer à leur liberté de choisir ce qui s’arrime le
mieux à leur situation sous prétexte que la manière de mettre en pratique un soutien
généreux convient à la majorité de leurs voisins. 

Les familles recomposées, notamment, ont l’impression d’être insuffisamment appuyées lors
des périodes critiques de transition. Il en va de même pour les parents de la «génération
sandwich », de plus en plus nombreux, qui doivent simultanément prendre soin de leurs
enfants et de leurs parents aînés. C’est pourquoi nous mettons de l’avant un certain nombre
de propositions visant à mieux répondre à la diversité des besoins et à assurer plus de
souplesse dans le soutien aux familles.

NOS RÉSOLUTIONS POUR CONFÉRER PLUS DE SOUPLESSE À LA POLITIQUE
FAMILIALE

17. Permettre aux parents qui le souhaitent de transformer deux semaines parmi celles
prévues au régime d’assurance parentale en banque de congés flottants, utilisables
à des fins familiales au cours des trois années suivantes.

18. Introduire plus de flexibilité dans l’utilisation du congé paternel, permettant
notamment aux pères de s’entendre avec leur employeur afin de répartir le nombre
d’heures prévues sur une plus longue période que cinq semaines, en travaillant à
temps partiel.

19. Mandater la Régie de l’assurance maladie du Québec pour mettre au point un
système sécuritaire permettant d’octroyer un duplicata des cartes-soleil des enfants
au second parent dans les situations de garde partagée.
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La famille, l’affaire de toutes
les générations

La famille ne se limite pas aux enfants et à leurs parents, c’est bien connu. Les responsabilités
familiales, pour de nombreux Québécois, signifient également consacrer du temps et de
l’énergie à assurer la qualité de vie de leurs parents plus âgés. Lorsque les aînés voient leur
autonomie diminuée ou leurs facultés détériorées par la maladie, cela peut imposer de lourds
sacrifices à leurs enfants, qui auront besoin d’aide et de répit.

Toutefois, qui dit grands-parents ne dit pas toujours perte d’autonomie. De fait, la très
grande majorité des aînés sont en bonne santé et consacrent beaucoup d’énergie à venir en
aide à leurs proches, en commençant par leurs petits-enfants et les autres membres de leur
famille. Cette réalité est souvent occultée quand il est question de l’image des aînés dans la
société, et l’action du gouvernement n’est pas toujours adaptée à celle-ci.

Certes, dans la situation démographique du Québec, il convient d’abord de revoir les
modalités des régimes de pension de manière à cesser d’encourager le retrait hâtif des
Québécois du marché du travail. Toutefois, même s’ils prennent leur retraite plus tard, les
aînés seront néanmoins en mesure de poursuivre leur apport considérable à la société
québécoise par le biais du bénévolat et de gestes en faveur de leur famille.

C’est pourquoi nous proposons des ajustements aux politiques publiques afin de mieux
reconnaître et appuyer la contribution des aînés actifs.

La ministre responsable des Aînés, madame Marguerite Blais, termine une vaste tournée de
consultation et déposera sous peu un rapport qui contiendra de nouvelles initiatives pour
assurer la qualité de vie des aînés et des proches qui prennent soin d’eux. Nous sommes
convaincus que ses recommandations sauront rencontrer les attentes des Québécois.

NOS RÉSOLUTIONS POUR OPTIMISER LA CONTRIBUTION DES AÎNÉS ACTIFS

20. Modifier la Loi sur les normes du travail pour permettre que les congés prévus pour
prendre soin des enfants puissent aussi être utilisés pour prendre soin de ses petits-
enfants.

21. Offrir davantage de répit pour les aidants naturels, en bonifiant le nombre de jours
par année pendant lesquels ils peuvent s’absenter du travail en vertu de la Loi sur
les normes du travail.

22. Accroître le soutien financier aux organismes communautaires qui remboursent les
frais encourus par leurs bénévoles, à ceux qui œuvrent aux initiatives de mentorat
auprès des jeunes, ainsi qu’à ceux qui permettent aux aidants naturels d’obtenir un
certain répit.

23. Soutenir les établissements scolaires afin qu’ils mettent au point des séances de
formation pour préparer les bénévoles à faire du mentorat auprès des jeunes
étudiants.

24. Faire la promotion des habitations multi-générationnelles et des concepts
d’aménagement du territoire conçus en fonction des besoins des aînés et des
familles.
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Conclusion

Depuis 2003, les choses se sont améliorées au Québec. Et la qualité de vie des Québécois se
porte mieux. Plusieurs obstacles à la compétitivité de nos entreprises ont été levés, les impôts
de nos concitoyens ont été ramenés tout près de la moyenne canadienne, la dette est sous
contrôle et le rattrapage urgent de notre déficit d’infrastructures est amorcé. Il n’y a jamais
eu autant de Québécois au travail, ni si peu de bénéficiaires de l’aide sociale.

Pour les familles québécoises, le quotidien s’est encore plus amélioré. Elles disposent d’un
régime d’assurance parentale sans pareil en Amérique du Nord, de services de garde et de
services éducatifs abordables, ainsi que d’allocations universelles. Elles paient aussi moins
d’impôt que les autres familles canadiennes pour toutes les tranches de revenu familial
situées sous la moyenne québécoise. 

Mille indicateurs détaillés pourraient rendre compte de cette notion toute simple : le Québec
est le meilleur endroit en Amérique du Nord pour élever une famille. Toutefois, une seule
image suffit : depuis deux ans, les Québécois se sont mis à avoir plus d’enfants.

Les projections démographiques ne sont pas une fatalité. Pour qui est résolu et patient, il est
possible et éminemment souhaitable de renverser la tendance et de créer les conditions
propices pour que les Québécoises et les Québécois aient autant d’enfants qu’ils souhaitent
en avoir, tout en disposant du soutien dont ils ont besoin pour les mener autonomes et
heureux à l’orée de la vie adulte. C’est dans cet esprit que nous mettons de l’avant les
propositions contenues dans ce document.  

Bien que le Québec bénéficie présentement d’une politique familiale ambitieuse, cohérente
et efficace, certains aspects de celle-ci sont trop peu connus autrement que dans ses irritants
et ses rigidités.  

C’est pourquoi nous proposons essentiellement plus de souplesse pour répondre au désir des
parents de préserver leur liberté de choix, et un soutien prévisible et constant qui vient
malgré tout s’accroître lors de certaines transitions critiques dans la vie des familles.  

Avec ou sans enfants, la vie des adultes ne sera plus jamais aussi linéaire et monolithique
qu’autrefois. Les Québécois débuteront et termineront leur carrière à différents âges. Ils se
retireront du marché du travail temporairement et à un nombre variable de reprises, soit
pour donner naissance à un enfant, pour retourner sur les bancs d’école, pour prendre une
année sabbatique ou pour prendre soin d’un parent fragile.  

Il en va de même pour les familles qui sont à géométrie variable sur le plan des valeurs, des
préférences, de la composition et des circonstances. Une politique familiale au service de
toutes les familles doit chercher à maintenir l’équilibre et l’équité en sachant tenir compte de
la diversité des situations. C’est vers cet objectif de consolidation, de cohérence et de
souplesse accrue que tendent l’ensemble de nos propositions.
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